
Tour Essor - 14 rue Scandicci
93500 PANTIN
Tel.: 01 40 86 12 66
www.protection-civile.org

CONVENTION DE FORMATION N°69056 DU
07/10/2022

Prévention et Secours Civiques de niveau 1

proposition valable trois mois
tarifs exonérés de TVA (article 261-4-4-a du CGI)

numéro de déclaration : 11921576392 (92)

Mairie de Corbas
Place Charles Jocteur
69960 Corbas

Formation : Prévention et Secours Civiques de niveau 1 (PSC1) - Formation éligible CPF

Réglementation : Arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

Programme : Cf. pièce-jointe ;

Formateur : Formateur de la Protection Civile titulaire du certificat de compétences de formateur en prévention et
secours civiques (ou équivalent), à jour de formation continue ;

Diplôme : Ce certificat de compétences est délivré aux personnes qui ont : - participé à toutes les phases de la
formation ; - fait réaliser ou réalisé tous les gestes de premiers secours au cours des phases
d’apprentissage pratique ; - participé une fois au moins, comme sauveteur, à une activité d’application ;

Session : Une session

Pré-requis : Être âgé d'au moins 10 ans (sous autorisation parentale) et présentation d'une pièce d'identité ;

Lieu : Place Charles Jocteur - 69960 - Corbas ;

Durée : 7 heures minimum de face à face pédagogique, en présentiel ;

Dates / horaires : Le 22/11/2022 de 08:30 à 16:40 avec une pause méridienne d'une heure.

Tarif : 600,00€ Montant exonéré de TVA (article 211-4-4.a du CGI), incluant la fourniture d'un
livret de support pédagogique. Conditions d'annulation : 100% facturés moins de
72h avant le début de la session, 50% moins de 8 jours avant ; aucune facturation
si annulation à 8 jours ou plus du début de la session. Dans le cadre d'une
réservation Service Civique, se référer à l'article 4.1.1 des CGV disponibles sur
protectioncivile.org/cgv

Total : 600,00€

Fait à VENISSIEUX, le 07/10/2022, en un exemplaire pour chacune des parties.

Association régie par la loi de 1901 et affiliée à la Fédération Nationale de Protection Civile - Tour Essor - 14 rue Scandicci - 93500 PANTIN - Tél 01 40 86 12 66 - protection-civile.org - SIRET 785 388 687
00044 - APE 8559B - Déclaration OF 11921576392 (92)

Protection Civile
François Richez

Pour le demandeur,
Date, signature et cachet

Protection Civile Rhône
JANIN Thomas

Direction de la formation
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Pour votre sécurité, nous avons mis en place les mesures suivantes :  

*il peut être fourni par la Protection Civile 

Pour votre sécurité, nous avons mis en place les mesures suivantes.
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